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Wettbewerb für ein Schulgebäude zu Colombier.

II.
Unserer in der vorhergehenden Nummer begonnenen

Veröffentlichung über diesen Wettbewerb lassen wir
nachstehend die wichtigsten Pläne der beiden je mit einem
III. Preis „ ex aequo "

ausgezeichneten Konkur- HI. Preis «ex aequo». Motto: «r5. 2. 1905;
renz-Entwürfe folgen :

Es sind dies die
Projekte Nr. 2 mit dem
Motto : „ 15. 2. 1905 "

von Arch. A. Braendli
in Burgdorf und Nr. 50
mit dem Motto: „Sentier"

von den Architekten

Eugen Yonner &¦
L. faquillard in Neu-
chätel.

Zur Beurteilung der
Arbeiten verweisen wir
auf das ausführliche
Gutachten des Preisgerichts,
dessen Wortlaut wir
nachstehend veröffentlichen.

Das Preisgericht
setzte sich zusammen
aus den Herren : Louis
Perrier, Architekt, Reg.-
Rat-in Neuchätel; Leon
Latour, Schulinspektor
in Corcelles; Emil Vogt,
Architekt in Luzern;
F. Isoz, Architekt in
Lausanne; Eug. Colomb,
Architekt in Neuchätel.

Rapport du Jury.
A la date du 25 fevrier 1905, fixEe par le programme du concours,

soixante-cinq projets 6taient parvenus au Conseil Communal de Colombier.
Par suite de l'absence d'un de ses membres, le jury n'a pu se r£unir im-
mädiatement. Le travail de däballage et d'exposition, pr£sid£e par un jur<»,

a dure' plusieurs jours. Cela s'explique par la n£cessit£ de trouver une
place convenable pour alficher environ cinq cents feuilles ou chässis, dont
plusieurs de grandes dimensions.

Sous ce rapport, les deux grandes salles du premier £tage de la Caserne
des Carabiniers ä Colombier offraient des espaces suffisamment vastes et £clai-
r£s pour permettre une exposition convenable; cependant une tablette assez

large, fix£e ä mi-haüteur des cloisons, £tait un obstacle se>ieüx, de sorte

que certains projets ont du etre places trop bas ou trop haut. Cette
Situation d6fectueuse ne presentait du reste d'inconv£nient que pour 1'exposition
publique, car les dessins mal places ont 6t£ mis en bon Eclairage pendant
leur examen.

II serait dSsirable pour faciliter le travail du jury, qu'un programme
de concours recommandat de faij!ey autant que possible, d'un format
uniforme, les dessins d'un m£me projet, sauf la perspective.

Chaque projet a recu un nume>o qui a 6t6 applique' sur les dessins,

devis, notice et sur le pli cachete\

Deux del£gu£s du Conseil Communal ont assiste' et aid6 aux
travaux de deballage et d'exposition.

Le jury au complet s'est räuni, le 4 mars 1905, dans les salles

d'exposition; il a proc£d£ ä l'examen et au classement des projets, des

8 h l/2 du matin ä 6 h 1j2 du soir, et il a continuS son travail le lendemain
d£s 8 h */, du matin ä midi.

Malgrfi le court delai de deux mois et demi et 1'Schelle de I : 100
fixe's par le programme, delai et Schelle qui ont donnä Heu a une demande de

Prolongation et de modification de la SociätS des Ingenieurs et Architectes
de Neuchätel, malgrS la modicitS de la somme de fr. 2500.— allouSe pour
les prix, soixante-cinq concurrents ont pris part au concours.

La moyenne des plans est bonne, plusieurs sont remarquables soit

par leur valeur technique, soit par leur valeur artistique.
Le jury aurait d£sir£ pouvoir rScompenser plus de quatre concurrents,

et dälivrer plus de quatre mentions honorables.
Les projets retenus pour le quatrietne examen, präsentent tous des

Perspektive des Schulhauses von Südwesten.

qualites transcendantes, soit pour les plans, soit pour les facades. Ils mi-
ritent tous une distinction speciale.

La plupart des projets admis au troisieme examen ont de grands
mSrites ; s'ils n'ont pas 6{6 retenus pour la quatrieme Observation, c'est qu'en
un ou plusieurs points ils ne repondaient pas absolument au programme.

Plusieurs etudes admises au second examen ont de notables qualites,
mais elles s'Scartent trop du

— Verfasser: Arch. A. Braendli in Burgdorf. programme, soit dans les dis¬

positions gSnSrales, soit dans

les arrangements speciaux,
soit dans les devis.

Le jury a decidS de pro-
ce"der tout d'abord ä une in-
spcclion generale des plans
(premier examen); chaque jur6
devant travailler seul et noter
les projets dont il proposerait
l'eliraination au premier tour.
Les cinq jur£s re"unis proc£-
der.ent ensuite ä l'Elimitation
de 27 projets, c'est-ä-dire de

ceux-lä seuls au sujet des-

quels il y avait unanimite,
et qui sont dcSsignes cl-apres

N° 6, «Luft und Licht»
N° 10, « Esprit National»
N° 13, je Gretula » ; N° 15

«Scienziä» ; N° 16, Lumiere»
N° 17, «Juveniuti»; N° 18

«Areuse» ; N° 26, «Pour la jeu
nesse de Colombier» ; N° 30
«Simple» S N° 35, «Remus»

N° 36, «Einfach»; N» 39
«Place d'arme föderale»
N° 40, « Travail » ; N° 41
«Pour la Jeunesse» ; N° 42

«Chasseral»; N" 46, «Bavard» ; N° 47, «Progrks»
; N° 58, «15. II. 1905»; N° 59, «Kouropatkine»

N° 61, «Cotendart»; N° 62, «Caritas»; N° 63, «Co

«Juveniuti»; N° 45
N° 56, «La Tourne
N° 60, «Volaille»;
lombine» ; N° 64, «Fortuna»; N° 65, «Pour le roi de Prusse».

Les projets admis au second examen ont et£ marqu6s d'une estam-

pille rouge, ils ont iti Studios et discutSs par le jury rSuni, qui a pro-
cfide au second tour ä une nouvelle Elimination des 20 projets suivants:

N» 3, «Dixi» ; N° 7, «Areuse» ; N° 9, «Colombine» ; N° 14, «L.V.X»;
N° 20, «Japan»; N° 21, «I.E.»; N° 24, «X»; N° 25, Gardeuse d'oies;
N9 27, «Babillard»; N° 28, «Colombine»; N° 29, «Aux Vigties»; N° 31,
«§ n»; N° 34, «X»; N° 37, «Chacun a son sens» ; N° 34, «Les Vernes» ;
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Lageplan. — Masstab

N° 48, «Chrysantkme» ; N° 49, «CoJombe» ; N° 51, «Bole» ; N» 52, »i

neyse»; N° 55, «RScrEation».

Pia

Les dix-huit projets retenus pour la troisieme discussion ont 6t£

soumis ä une etude et ä une critique encore vplus minutieuses des plans,
fagades et notices; les cubages et devis ont 6t6 vErifiSs.

Nous donnons ci-dessous une analyse aussi breve que possible des

projets admis au troisieme examen.

La somme fix£e par le programme pour la d£pensc totale des
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constructions et des amänagements extErieurs est de 250000 fr. On remarque'
que plusieurs concurrents ont Stabli leurs devis en divisant ce chiffre,
diminue" d'une certaine somme pour les travaux exterieurs, par le total des

ms des bätiments; ils ont ensuite reparti ce prix d'unitS suivant la nature
des locaux, de sorte qu'on se trouve en prSsence de certains prix d'unite
notoirement insuffisants.

Wettbewerb für ein neues Schulgebäude zu||Eolombier
III. Preis «ex aequo». — Motto: «15. 2

Verfasser: Architekt A. Braendli
in Burgdorf.

N° 2. &15. 2.95-*. Nous nous trouvons en prSsence d'une etude

consciencieuse, tres simple, sans aucune pretention. On remarque que la

m

s?

19052

Westfassade und Querschnitt. — Masstab 1 :400,

Plusieurs projets ayant le meme signe distinctif, nous devons, en

meme temps que ce signe, indiquer le n° d'ordre donne" au moment du

dEballage.

Troisieme examen.

N° 22. Colombine (rouge). Ce projet est fort interessant; il est bien

ätudiS, soigneusement et sobrement dessinS, sans viser ä l'effet. Le plan

est simple, les cortidors sont bien Sclaires. L'auteur a trouve" une disposition

originale et heureuse pour la halle de gymnastique et le logemeni
du concierge, cependant cette disposition a le deVavantage d'augmenter

notablement le coüt du bätiment. Le jury a admis comme dEfaut principal
la position, dans le sous-sol, des salles pour le musfie et la physique.

Les fagades simples ne manquent pas de caractere monumental, elles ont

6t€ fort appreciSes. Le plan de Situation laisse a dSsirer; l'auteur n'a pas

suffisamment tenu compte des difterences de niveau. Le devis doit etre

/ESTIAIRES

fRAVAUX MANUELS

Grundriss vom Kellergeschoss. —j Masstab 1 : 600.

rectifie" en ce sens, que la depense totale depasserait 275 000 trancs.

Conclusion: Tres bon projet, mSrite une distinction.

N° 19. «.Les Vernes-n. Le bätiment principal est pourvu de trois

entrees; cette disposition est critiquable, parce qu'elle est coüteuse sans

Stre näcessaire et parce qu'elle präsente divers inconvSnients, entre autres

les courants d'air. Les escaliers sont trop etroits. Le dScrochement de la

fagade Sud est regrettable, il nuit ä la salle.

Les avant-corps doivent etre critiquEs ä cause de l'ombre qu'ils

porteraient sur les salles d'Scole. Les locaux pour water-closets sont insuffisants.

Les fagades prSsentent un emploi pratique et judicieux de mate"riaux,

mais elles manquent d'originalite"; la toiture est tres bonne. Le plan de

Situation laisse a dSsirer.

Conclusion: Le projet, quoique interessant, ne peut etre retenu pour

un quatrieme examen.

preoecupation de l'auteur Stait de se maintenir le plus possible dans les

donnäes du programme. Cette disposition est tres louable, eile me"rite

d'etre signalSe. Le plan satisfait aux exigences d'une maniere remar-
quable et economique. Les fagades sont bonnes, exäcutables avec les

ressources indique'es et avec les mat&iaux du

pays. Le plan de Situation ne laisse rien a

desirer. Le devis indique un cube total de

12659 m3t y compris la halle de gymnastique,
et un coüt de 256000 fr. Le devis doit etre
rectifie' dans le sens d'une -augmentation de

9000 francs.

Conclusion: Tres bon projet, märite une
distinction.

N° 50. «Sentier-». Ce projet a de grandes

qualite"s. Le plan est simple, bien congu, prin-
cipalement dans les dispositions des corridors,
escaliers, vestiaires et water-closets. L'issue
au midi permet une eVacuation directe et

prompte des classes, la sortie laterale peut
etre admise. L'entr6e principale a trop de

marches d'escalier a l'exterieur, les vastes

perrons sont tres coüteux, et prÄsentent des

inconvSnients lorsqu'ils sont devant une maison

d'Scole. II est cependant possible de placer une

partie des marches ä l'interieur du bätiment.
Les locaux disponibles dans le comble pour-
ront trouver leur emploi. Les fagades sont

simples, sans pretention; elles indiquent parfai-
temerit la disposition inte"rieure; c'est lä leur

principal merite.
Le plan de Situation ne tient pas un compte süffisant des diffe"ren-

ces de niveau et des travaux exterieurs qui devraient ne"cessairement Stre

faits, eiant donne" l'emplacement des bätiments; ceux-ci sont bien Orientes;
la halle de gymnastique est bien placEe, cependant on voudrait la voir

reportee un peu du cotä de l'Ouest. En g£n£ral, l'ensemble des bätiments

devrait etre pousse" de 5 ä 6 metres du cote" de l'Ouest. Une disposition
tres heureuse du plan de Situation est la belle place destine'e aux exercices

de gymnastique en plein air. Le principal deTaut de ce projet c'est qu'il
est trop spacieux; le cube des construetion est de 16776 ms. Les 6va-

lilälim

Music

Ct-ASSE

PRIMAIRC

C0RR1DOR k VEST

P H

Grundriss vom ersten Obergeschoss. — Masstab i : 600.
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Entree

Grundriss vom Erdgeschoss. — Masstab 1 : 600,

luations du devis sont insüffisantes, principalement Celles des travaux

exterieurs; la defense probable serait de 285 ä 290000 francs.

N° 33- O- Le plan a de bonnes qualite~s. Les salles d'6cole, les

escaliers et les water-closets sont bien dispos6s et ne laissent rienä de"sirer.

II y a un porte-ä-faux regrettable au premier etage sur une salle du rez-

de-chaussee. I/adjonction directe de la halle de gymnastique au bätiment

n'est pas recommandable, la halle est trop grande. En g6ne"ral le plan

oecupe une surface trop considgrable qui exerce une influence sur le devis.
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La fagade principale ne repr£sente pas suffisamment un .bätiment

scolaire, eile a plutot l'aspect d'une riche fabrique. La valeur artistique
des fagades est de second ordre, la Silhouette des toits n'est pas heureuse.

Le plan de Situation laisse ä desirer a plusieurs £gards, les bätiments

sont trop rapproch£s des terrains particuliers situ£s au Nord.

tout l'emplacement mis a la disposition des concurrents. L'etude devant

laquelle nous nous trouvons est une de Celles qui, par des idees originales
et pratiques, pourra etre le plus utile ä la Commune de Colombier pour
Fex£cution des travaux. Le plan est serieusement £tudi£, 6conomique, l'auteur

a cherche ä condenser le plus possible afin de diminuer la surface et

Wettbewerb für ein neues Schulgebäude zu Colombier.
III. Preis «ex aequo». — Motto: «Sentier».

Verfasser: Architekten Eugen Yonner Sf L. Jaquillard

in Neuchätel.
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Ansicht der Südfassade und Querschnitt. Masstab 1 : 400.

u

L'auteur n'a pas assez considere les diff^rences de niveau pour
etablir le plan de Situation, la position des bätiments nÄcessiterait des

travaux de terrassement et des murs de soutenement coüteux; l'emplacement

pour la gymnastique en plein air n'est pas heureux. Le devis est insuffisant,
il devrait etre notablement augmente\ La vue perspective merite les felici-
tations du jury.

la depense, il n'a pas 6täle" toutes les classes au Sud; la salle au Nord-
Est est critiqu^e par un des jur£s. On doit aussi faire observer que la

salle a l'Ouest sera expos£e au vent et ä la pluie. Les dlpendances ne

laissent en g£n£ral rien a desirer, cependant l'entr6e des W.-C. pourrait
etre placke du cöte" des vestiaires. L'escalier est un peu excentrique.

Le plan a l'avantage de permettre plus tard l'installation d'une
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Lageplan. — Masstab i : 1500.

Conclusion : Malgre feg qualites du plan et l'£tude consciencieuse auquel
l'auteur s'est livre, le projet ne peut etre retenu pour le quatrieme examen.

N° 12. «5. S. Ew. L'auteur a cherche" ä tirer parti du terrain de

la maniere la plus 6conomique possible, c'est pourquoi il n'utilise pas

Grundriss vom Erdgeschoss. — Masstab 1 : -600.

nouvelle salle, si cela est n^cessaire. Les fagades sont d'une

architecture originale, simple, mais agriSable et bien en rapport avec le

caractere du pays. La fagade Ouest a un aspect 6tranger assez

fächeux; il semble que le motif du pignon Sud ne soit pas e"qui-

libre\ Les loggias de cette fagade sont une heureuse id£e, cependant

elles sont aussi aux premieres loges pour recevoir la pluie. Les

pignons des fagades ä l'Est et au Sud sont d'une architecture un peu dif-

ferente de celle de l'ensemble, et pas tout-a-fait apprqpri£e au pays. La

fagade au Nord qui n'est pas present6e sera peut-etre difficile a arranger.
L'auteur a donne" des bätiments, des abords et des environs une pers-
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pective dont on releve le caractere artistique. Le plan de Situation pre-
ente un heureux am£nagement de la partie la plus favorable au terrain;
cependant le bätiment principal est trop rapproche" des proprietes voisines,
il devrait etre reporte d'une dizaine de metres plus ä l'Ouest. L'emplacement

de la halle de gymnastique est fort bien trouve; il est vrai que le

chauffage de cette d6pendance ne pourrait pas, comme le programme le

prescrit, Itre dependant du bätiment principal. La fagade a l'Ouest de la
halle de gymnastique est tres interessante, par contre celle du Sud gagnerait
a la suppression des cintres dans la toiture.

L'auteur a eu le courage de präsenter un devis qui depasse le
Chiffre fixe au programme; c'est la consequence d'un travail conscienc^^M
le devis est cependant encore insiSSisant: le cube total des bätiments est

de 14 934 ms, le coüt probable de l'ensemble des travaux peut etre sup-

pute a 275 000 francs.

Conclusion: Tres bon projet, dont les defauts signaläs peuvent etre

facilement corrig£s; märite une distinction.
N° 4. «Viens Poupoule». C'est une etude originale qui me"rite d'etre

signal£e malgre de nombreux defauts. L'auteur a certainement un tempe"-

rament d'artiste; avec peu de moyens et aiÄg sobrement que possible, il
präsente une ide"e tres interessante, exprime"e a peu de frais. Le plan est

complique" par une särie de ressauts de saillies et d'angles; les salles au

Nord sont inadmissibles, ce projet ne saurait convenir au pays.
Conclusion: Felicitations du jury, succes d'estime, le projet ne

peut etre retenu pour le quatrikme examen.

N° 5. «Vaudijon», Le plan est bon, mais il est compliquä; la

longueur est conside"rable, l'escalier est trop excentrique. Le logement du

concierge occupe une Situation beaucoup trop importante. Les water-closets

sont bien 'places, mais insuffisants. L'architecture des fagades laisse a

desirer, on critique le trumeau central.

Conclusion: Ce projet interessant et consciencieusement rendu ne

peut etre retenu pour le quatrieme examen.

N° 23. «Colo». Ce projet est certainement remarquable par de

serieuses qualites techniques et artistiques. Le plan serait irreprochable
s'il n'occupait pas une longueur considärable, c'est la seule critique importante

qu'on puisse faire, car la distribution et l'eclairage des locaux prin-

cipaux est en tous poinls excellente. II faut cependant faire une räserve

pour les gros trumeaux dans la salle du milieu; cette repartition des fenetres

n'est pas heureuse, eile a nui au classement du projet. La halle de

gymnastique est trop vaste, eile a une forte saillie sur le bätiment principal

auquel eile enleve du soleil et de la lumikre; cependant ce deTaut pourrait
etre corrigä. Les fagades sont bien dessinäes, soigneusement etudiees, mais

le jury critique la complication de la toiture par les lucarnes qui la coupent.

La fagade de la halle de gymnastique est tres seduisante. Le plan de

Situation ne tient pas un compte süffisant des ouvrages näcessitäs par les

diffe"rences de niveau et les travaux exterieurs. Le devis est absolument

insuffisant en ce qui concerne ces travaux exterieurs. Le cube total des

bätiments est de 15790 ms. Le projet ne pourrait etre exäcute" dans son

ensemble a moins de 295 000 francs.

Conclusion: Projet tres artistique, tres etudie, admirablement rendu,

son principal deTaut est d'etre trop couteux, me>ite une distinction.

N° 54. «Motto-Cycle». L'auteur expose deux ide"es differentes pour
l'emplacement et l'orientation des bätiments; on se trouve en präsence

d'un travail consciencieux et interessant. Le plan est bon dans son ensemble,

quoique trop allonge; les salles sont bien placäes; les corridors, vestiaires

et water-closets sont en bonne place et bon eclairage. L'enträe est trop

etroite quatre salles d'äcole ont de fächeux trumeaux qui donnent un

eclairage mal räparti. Les fagades sont interessantes, elles correspondent

bien aux dispositions du plan, mais l'idee de placer un clocheton en

encorbellement au-dessus des fenetres centrales n'est pas hevÄse; la

fagade a l'Est est trop etroite, l'aspect n'en est pas satisfaisant. Le cube

total des bätiments est de 14700 ms; le coüt peut etre suppute ä

267 000 francs.

Conclusion; Projet interessant, consciencieusement Studie" et dessinä,

märite une distinction.
N° 44. «Knout». L'idäe generale indique une recherche interessante

de l'orientation S. S. E. maix fächeux au point de vue de l'aspect extärieure.

Le plan est bon, quoique les pieces triangulaires soient critiquables, mais il est

trop etendu. Les fagades sont assez bien traitäes, celle de la halle de

gymnastique est fort jolie.
Conclusion: Cette etude interessante obtient un succes d'estime,

mais ne peut etre admise au quatrieme examen.

N° 1. «Probatum est-». Comme le präcedent, nous nous trouvons en

pr&ence d'une etude interessante meritant les honneurs de la critique.

Les dispositions du plan sont bonnes, l'entree n'est pas dans l'axe de l'es¬

calier. Avec un escalier aussi important on pourrait se passer d'une issue

secondaire. La fagade principale, quoique interessante, est trop recherchee,
eile serait plus appropriee ä un musee, ce genre d'architecture ne serait pas
dans son cadre, le motif principal ne correspond pas aux besoins du plan,
les fagades laterales, tres en vue, sont trop etroites, l'effet n'est pas heu-

heux; les lucarnes gätent la fagade principale.
Conclusion: Cette etude a des merites, mais eile ne peut etre ad

mise au quatrieme examen.
N° 11. Trois timbres-posle. Ce projet, issu d'un travail considärable,

consciencieux et meritoire, a de grandes qualites comme aussi de notables

defauts, dont le principal est qu'il est trop vaste et trop couteux. Le plan
est bon, simple, condense, regulier, il se preterait ä une execution econo-

mique, mais il y a de la place perdue dans les corridors. Les fagades,

sans grande originalite, serait cependant de construetion coüteuse. Les

bätiments sont mal placäs dans le plan de Situation, il faudrait les porter
plus au Nord. Cube total 18 462 m%. Le coüt serait d'au moins

305 000 francs.

Conclusion: Vu la qualite du plan, le travail consciencieux et consi-

derable, le projet märite une distinction.
N° 53. «Pour les Petits». Le plan est bon, les locaux sont en bonne

Position, bien amenages, bien edairäs, remplissant bien les conditions exi-

gees, mais il a un deVeloppement enorme. Les fagades sont bonnes.

Conclusion: Bon projet, mais trop vaste, trop couteux, ne peut etre

admis au quatrieme examen.

N° 8. «Columbarium». Le plan est assez bon, quoiqu'on puisse cri-

tiquer les deux entrees; l'escalier est trop somptueux. Les fagades ont

plutot un caractere de fabrique, leur architecture ne convient pas au pays.
Le plan de Situation est bon.

Conclusion: Malgre certaines qualites, ce projet ne peut etre admis

au quatrieme examen.

N" 57. «Orientation et alignement». L'auteur de cet interessant projet
s'est preoecupe principalement de l'orientation, de l'eclairage, tout en

observant soigneusement les profus du terrain et les courbes de niveau, de

maniere ä diminuer autant que possible les terrassements et les murs de

soutenement. Rompant courageusement avec toutes les habitudes, il n'a pas

craint de presenter un bätiment dont les grandes fagades sont brisäes, et

il a eu l'heureuse idee de placer sur l'angle obtus de la fagade principale

un motif architectural d'un excellent effet. Le plan remplit parfaitement

toutes les exigences du programme, on peut tout au plus critiquer la forme

irreguliere des locaux du centre, et des water-closets de droite; cependant

ces legers defauts peuvent etre facilement corriges ou attenues. La

disposition du plan permettrait une modification facile dont le räsultat serait

une diminution de 2000 ms, le volume total des bätiments pourrait etre

reduit ä 12500 ma. Le deuxieme escalier pourrait etre supprimä par raison

d'economie. L'eclairage de la halle de gymnastique d'un seul cote est

insuffisant. La fagade principale est charmpite, eile a beaucoup de caractere,

eile est d'une belle architecture romande. Le genre adopte pour les fenetres

permet un eclairage excellent des salles d'ecole. Le plan de Situation ne

laisse rien ä desirer. Le cube des bätiments, 13 800 ms, n'est pas exaet,

l'erreur se trouve dans le metrage des combles; verification faite, le cube

total des bätiments est de 15 165 «3. La depense peut etre supputee de

270 a 280000 francs.

Conclusion: Excellent projet, merite une distinction.

N° 32. «Qui vive.h. Le plan est bon dans son ensemble, mais

certaines dispositions de detail ne sont pas heureuses; le terrain n'est pas

utilise d'une maniere satisfaisante et la halle de gymnastique n'est pas en

rapport avec le reste de l'edifice.

En räsurne, ce projet ne peut etre retenu pour le quatrieme examen.

N° 38. «A. B. C.» sur un chevalet. Ce projet ne manque pas d'interet

et de qualites, principalement dans le plan. Les fagades ne sont pas trans-

cendantes. Le corps central n'a pas recueilli les suffrages du jury. Le devis

est insuffisant.
Conclusion: Le projet ne peut etre admis au quatrieme examen.

Des dix-huit projets admis au troisieme examen, huit ont ete retenus

pour la quatrieme diJ|&sion, ce sont les suivants: n° 22, Colombine

(rouge); n» 2, «15.2.95»; n° 50, «Sentier»; n» 12, «S.S.E.»; n» 23, «Colo»;

n° 54, «Motto-Cycle»; n° II, Trois timbres-poste; n° 57, «Orientation et ali-

gnement».
Le jury a etudie et comparä encore une fois les huit projets admis

au concours däfinitif; il les a discutes contradictoirement. II a ensuite siege

a huit clos, chaque jure' devant exprimer son opinion sur chaque projet

separement. A la majorite de ses membres, il a deeide de decerner quatre

prix et quatre mentions honorables, et de classer les projets dans 1'ordre



29- April 1905.] SCHWEIZERISCHE BAUZEITUNG 215

suivant: n0 57, «Orientation et alignement»; n° 12, «S.S.E.» ; n° 50, «Sentier»

et n° 2, «15.295», ex-sequo ; n° 22, Colombine (rouge); n° 23, «Colo» ;

n° 54, «Motto-Cycle»; n° 11, Trois timbres-poste.

A la majorite il a ete decide de deiivrer
un premier prix de iooo fr. au n° 57» «Orientation et alignement»;
un deuxieme prix de 700 fr. au n° 2, «S. S. E.» ;

deux troisiemes prix de 400 fr. chacun, ex-sequo, aux n° 50, «Sentier» et
n° 2, «15. 2.95» ;

une premiere mention honorable au n° 22, Colombine (rouge);
une deuxieme mention honorable au n° 23, «Colo»;
une troisieme mention honorable au n° 54, «.Motto-Cycle» ;

une quatrieme mention honorable au n° 11, Trois timbres-poste.
Le Conseil Communal a procede ensuite, en presence du jury, ä

l'ouverturc des enveloppes.
Le premier prix est attribue ä M. Edouard Joos, architecte a Berne;
le deuxifeme prix est attribue ä M. Maurice BraiSSi. architecte | Geneve;
le troisieme prix est attribue ä MM. Eugene Yonner et L. Jaquillard, architectes

a Neuchätel;
le quatrieme prix est attribue ä M. Braendli, architecte ä Berthoud.

Les enveloppes contenant les noms des auteurs des- projets distin-
gues par une mention honorable n'ont pas ete ouvertes Le Conseil
Communal ne fera connaltre les noms des laureats que sur le desir de ces

derniers.

Conclusion.

S'agissant maintenant de determiner l'utilite du concours et la
valeur des plans primäs pour la suite de l'entreprise, on peut dire qu'aucun
des projets ne pourrait etre execute sans modification.

La somme de 250 000 francs fixee par l'Autorite communale de

Colombier est-elle süffisante pour aecomplir tout le programme en utilisant
l'emplacement complet des Vernes, soit une superficie de 8968 m2, nous
ne lc pensons pas. II faudra, d'un cöte, reduire le volume des bätiments,
et diminuer les pretentions architeeturales; d'un autre .cöte, restreindre
l'emplacement, car, si on considere les profils du terrain et la difference
de niveau de dix metres, l'utilisation d'une surface de 8968 #z2 serait fort
coüteuse. C'est ce qui a ete compris par l'auteur du projet «S. S. E.». qui
a obtenu le deuxieme prix. II y aura lieu ensuite de reduire le cube du

bätiment, ce qui est possible entre autres dans le premier projet prime,
«Orientation et alignemeut», oü l'on pourrait supprimer sans inGonvenient
la derniere travee de l'aile Est, pour repartir tous les locaux demandäs

dans le reste du bätiment. La majorite du jury est d'avis que le projet
classe au premier rang a toutes les qualites necessaires pour l'execution,
si on tient compte des changements proposes. L'emplacement de la halle
de gymnastique devrait etre choisi selon Fidäe exprimäe par le projet «S.S.E».

En räsurne, il y a des idees süffisantes dans les quatre projets recom-

penses, pour permettre l'eiaboration d'un plan d'execution qui satisfera ä

toutes les exigences du programme. Nous avons regu Tavis suivant du

Conseil Communal -de Colombier, avant la Signatare du present rapport:
Auteurs des projets qui ont regu une mention honorable :

Premiere mention, n° 22, Colombine (rouge), M. Ubaldo Grassi, architecte ä

Neuchätel;
troisieme mention, n° 54, «Motto-Cycle»,, MM. Charles Charbonnet et Albert

Hausmann, architectes ii. Lausanne;
quatrieme mention, n°n, Trois timbres-poste, M. Louis Reutter, architecte

a La Chaux-de-Fonds.

Colombier, le 5 mars 1905.
Le Jury:

Le President: Perrier. Le Rapporteur: Eugene Colomb.

Francis Lsoz, Emile Vogt, Leon Latour.

Die Rhein-Grosschiffahrt zwischen Strassburg und Basel.
Ergebnisse der dritten Versuchsfahrt.

Von R. Gelpke, Ingenieur in Basel.

Mit der in den Tagen vom 15. bis 21. April dieses Jahres
ausgeführten dritten Versuchsfahrt eines Dampfers auf der Rheinstrecke Strass-

burg-Basel (129 vfew) sind nun bei verschiedenen Pegelständen zusammen

780 km auf der genannten Strecke abgefahren wOTden. Die dritte Fahrt

jedoch ist in bezug auf die Daten, die sie geliefert hat, die bei weitem

wichtigste. Sie hat die letzten Bedenken beseitigt, die noch hinsichtlich
der für den Stromverkehr genügenden Fahrtiefen oberhalb Strassburg bei

mittlerem Pegelstand (1,60 m in Basel) bestanden, und den Nachweis

erbracht, dass die Verkehrsdauer auf dem Oberrhein von Lauterburg an

aufwärts, ausschliesslich abhängig ist von den auf der Strecke Lauterburg-

Strassburg (die von der Grosschiffahrt seit 1892 benutzt wird) noch vor¬

kommenden Minimaltiefen über den Schwellen im Talwege. Bei der
gegenwärtigen Verfassung des Stromlaufes und dem heutigen Zustand der
Kiesanschwellung auf den Uebergängen, hat der Strom auf der Strecke Rheinau-
Lauterburg, bei einem Pcgelstande von 1,60 m in Basel, noch Minimaltiefen

von 2,0 m aufzuweisen, während sich oberhalb Rheinau (34 km von
Strassburg) nach der Verjüngung der Normalbreite des Stromes von 250 m
auf 200 m, sowie nach Zunahme des Gefälles auf 0,85 °/00 bis 0,9 °/00,
sowohl in bezug auf die Intensität der Verwerfung des Talweges, wie auch
hinsichtlich der noch bestehenden Minimaltiefen, eine merkliche Besserung
der Stromverhältnisse geltend macht. Mit Ausnahme von drei oder vier
Uebergängen, sinkt die Stromtiefe über den Schwellen selten unter 2,5 m,
sodass heute schon auf der Strecke Basel-Rheinau (93 km), beinahe das

ganze Jahr hindurch gefahren werden könnte. Von Alt-Breisach aufwärts
bis Basel ist die Tendenz der Kiesbänke zum Wandern nur noch in so

geringem Masse zu beobachten, dass beinahe von festen Uebergängen und
unveränderlichem Talwege gesproeffln werden kann. Entsprechend diesem
sich rasch ausbildenden Beharrungszustande des Stromes sind die
Fahrverhältnisse dieser Stromstrecke in ausgezeichneter Verfassung. Hier reguliert
sich somit der Strom bereits selbst durch Auslaufen der Stromsohle,
welcher Vorgang rasch einen Gleichgewichtszustand ausbildet.

Bei einer Beschränkung der eigentlichen Stromregulierung auf die
Strecke Germersheim-(Philippsburg)-Rheinau (oberhalb Strassburg), wird
der Gesamtlauf des Oberrheins dem kontinuierlichen Schiffahrtsbetrieb
erschlossen werden können. Die Folgen der im vergangenen Jahrhundert
durchgeführten Korrektion des Oberrheins machen sich heute in der Weise

geltend, dass die Alluvialgeschiebe der obern Durchstiche und Sohlenvertiefungen

sich teilweise auf der Strecke Rheinau-Lauterburg anstauen. Auf
diesem beweglichen, langgestreckten Kiespfropfen pendelt nun der Talweg
hin und her. Gewiss wäre eine intensive Baggerung auf dieser Strecke

zur künstlichen Unterstützung der Fortschaffung der Kiesmassen sehr

förderlich; keineswegs dürfte aber in der Weise wie bisher gearbeitet werden,
dass Kiesmassen aus dem Talwege entfernt werden, um sie nachher an den

Verschüttungsstellen der Nebenrinnen wieder zu deponieren, sondern die
Kiesmassen müssen nicht nur aus dem Talwege, sondern aus dem Strome

überhaupt fortgeschafft werden.

Von allen Massnahmen aber zur Behauptung einer mindestens 300-
tägigen Schiffahrtsperiode auf dem Oberrhein bleibt es der Seeregulierung

vorbehalten, den entscheidenden Ausschlag zu geben. Dieser Vorgang der

künstlichen periodenweisen Wasservermehrung aus den Seen soll in einer
der nächsten Nummern dieses Blattes näher behandelt werden. Für die

Eventualität der Aufnahme der Schweiz als Rheinuferstaat wird unserem

Lande, als dem Quellgebiete des Rheins, die vornehme Aufgabe zufallen,
die Gesamtwasserführung des Stromes in der Weise zu regulieren, dass

von Mannheim an abwärts keine Beschränkung der Schiffahrt infolge von
Wassermangel mehr eintritt und oberhalb Mannheim mindestens 300 Tage
des Jahres der Grosschiffahrt erschlossen bleiben werden.

Ueber den Verlauf der dritten Fahrt ist kurz noch folgendes zu

berichten:
Leider konnte auch für diese Fahrt der beschränkten Durchfahrtsverhältnisse

der sieben Schiffbrücken wegen ein Raddampfer nicht
verwendet werden. Die vom Verein für die Schiffahrt auf dem Oberrhein mit
der Ausführung -der Fahrt betraute Rhedereifirma vormals J. Knipscheer
in Ruhrort bestimmte ihren Doppelschraubendampfer Knipscheer IX
von 350 P.S.i für diese Reise. Unter der Leitung des Herrn Direktor
Bossmann, der Kapitäne Stieniessen und Klarnraar fand die Abfahrt des

Dampfers aus dem Hafen Strassburg Samstag den 15. April, nachmittags
2 Uhr, statt. Bei gestrichenem Schornstein und Mast wurden die beiden

festen Kehler Brücken passiert und nun mit Halbdampf und mit äusserster

Vorsieht im fremden Fahrwasser stromaufwärts gesteuert. Dabei wurden
die Stromkarten vom vergangenen Jahre einer peinlichen Revision

unterzogen. Diese Karten bilden nicht sowohl für die Bergfahrt als vielmehr für die

Talfahrt ein unentbehrliches Korrelat zur richtigen Orientierung des

Talweges, wenigstens so lange, als das Fahrwasser am Lande nicht wie unterhalb

Strassburg durch Baken gekennzeichnet ist. Bei Km. 107 (Baden)

musste der eingetretenen Dämmerung wegen das Schiff vor Anker gehen.

Als am folgenden Sonntag Morgen bei Km. 101 (Baden) die Altenheimer
Schiffbrücke in Sicht kam, übermittelte der Brückenmeister derselben .die

Nachricht, dass die Durchfahrt von der Strassburger Wasserbauinspektion

verweigert werde. Dieser, mit den Bestimmungen der Schiffahrlsakte

kontrastierenden Verfügung gegenüber konnte nur eine passive, abwartende

Haltung beobachtet werden. Das Schiff blieb annähernd I 1/s Tage unterhalb

der Brücke vor Anker liegen. Endlich wurde am Montag Abend

.6 Uhr, einer telegraphischen Weisung vom Ministerium gemäss, die Brücke

geöffnet und die Weiterfahrt stromaufwärts freigegeben. Am gleichen Abend
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